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	L’entreprise s’engage à fournir un justificatif de moins de 3 mois.

	
Catégorie de publics éligibles
	
Catégorie de publics éligibles
	
Catégorie de publics éligibles

	Les demandeurs d’emploi de longue durée
Plus de 12 mois d’inscription au chômage, sans activité ou en activité partielle (moins de 6 mois dans les 12 derniers mois).
	Attestation de la période d’inscription à France Travail (une validation du facilitateur sera nécessaire pour vérifier l’activité salarié exercée pendant la période d’inscription à France Travail).
	Attestation des autorités compétentes de l’Etat membre, équivalente à France Travail.

	Les bénéficiaires du RSA ou allocataires de minima sociaux tels que l’allocation spécifique de solidarité (ASS), de l’allocation veuvage ou de l’allocation d’invalidité.
	Attestation CAF ou attestation en cours de validité de l’une de ces allocations.
	Attestation des autorités compétentes de l’Etat membre en matière de versement des aides sociales.

	Les jeunes de moins de 26 ans, diplômés ou non, sortis du système scolaire ou de l’enseignement supérieur depuis au moins 6 mois.
	Pièce d’identité prouvant l’âge ET Attestation de la période d’inscription à France Travail ou Attestation d’inscription Mission Locale.
	Attestation des autorités compétentes de l’Etat membre, équivalente à France Travail.

	Les demandeurs d’emploi reconnus travailleurs handicapés, au sens de l’article L5212-13 du code du travail, orientés en milieu ordinaire et demandeur d’emploi.
	Attestation RQTH de la MDPH précisant la durée de validité ET Attestation de la période d’inscription à France Travail ou Attestation d’inscription Mission Locale.
	Attestation des autorités compétentes de l’Etat membre en matière de reconnaissance des situations de handicap professionnel.

	Les demandeurs d’emploi de plus de 50 ans.
	Pièce d’identité prouvant l’âge ET Attestation de la période d’inscription à France Travail.
	Attestation des autorités compétentes de l’Etat membre, équivalente à France Travail.

	Les personnes prises en charge par les Structures de l’Insertion par l’Activité Economique définies à l’article L5132-5 du code du travail, ainsi que les personnes prises en charge dans les dispositifs particuliers notamment les Etablissements Publics d’Insertion de la Défense, les Ecoles de la Deuxième Chance.
	Certificat de travail et attestation de la structure IAE ou attestation de prise en charge de la structure concernée.
	Attestation des autorités compétentes de l’Etat membre.

	Les personnes ayant le statut de réfugié ou bénéficiaires de la protection subsidiaire.
	Carte de séjour pluriannuelle du bénéficiaire de la protection subsidiaire en cours de validité.
Décision de l’OFPRA ou de la CNDA attribuant le statut de réfugié et carte de résident en cours de validité ET Attestation de la période d’inscription à France Travail ou Attestation d’inscription Mission Locale.
	Attestation des autorités compétentes de l’Etat membre reconnaissant le statut de réfugié ou de bénéficiaire de la protection au sens de la Convention des Nations Unies relative aux réfugiés de 1951.
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GUIDE DE LA RÉALISATION DE LA CLAUSE SOCIALE   I   En   tant que condition d’exécution  

     

L’entreprise s’engage à fournir un justificatif de moins de 3 mois.  

  Catégorie de publics éligibles    Catégorie de publics éligibles    Catégorie de publics éligibles  

Les demandeurs d’emploi de longue durée   Plus de 12 mois d’inscription au chômage, sans  activité ou en activité partielle (moins de 6 mois dans  les 12 derniers mois).  Attestation de la période d’inscription à France  Travail   (une validation du facilitateur sera nécessaire  pour vérifier l’activité salarié exercée pendant la  période d’inscription à France Travail).  Attestation des autorités compétentes de l’Etat  membre, équivalente à France Travail.  

Les bénéficiaires du RSA ou allocataires de minima  sociaux   tels que l’allocation spécifique de solidarité  (ASS), de l’allocation veuvage ou de l’allocation  d’invalidité.  Attestation CAF ou attestation en cours de validité  de l’une de ces allocations.  Attestation des autorités compétentes de l’Etat  membre en matière de versement des aides sociales.  

Les jeunes de moins de 26 ans , diplômés ou non,  sortis du système scolaire ou de l’enseignement  supérieur depuis au moins 6 mois.  Pièce d’identité   prouvant l’âge ET  Attestation de la  période d’inscription à France Travail ou  Attestation d’inscription Mission Locale .  Attestation des autorités compétentes de l’Etat  membre, équivalente à France Travail.  

Les demandeurs d’emploi reconnus travailleurs  handicapés , au sens de l’article L5212 - 13 du code du  travail, orientés en milieu ordinaire et demandeur  d’emploi.  Attestation RQTH de la MDPH   précisant la durée de  validité ET  Attestation de la période d’inscription à  France Travail ou Attestation d’inscription Mission  Locale.  Attestation des autorités compétentes de l’Etat  membre en matière de reconnaissance des situations  de handicap professionnel.  

Les demandeurs d’emploi de plus de 50 ans.  Pièce d’identité   prouvant l’âge ET  Attestation de la  période d’inscription à France Travail.  Attestation des autorités compétentes de l’Etat  membre, équivalente à France Travail.  

Les personnes prises en charge par les Structures  de l’Insertion par l’Activité Economique   définies à  l’article L5132 - 5 du code du travail, ainsi que les  personnes prises en charge dans les dispositifs Certificat de travail et attestation de la structure IAE  ou attestation de prise en charge de la structure  concernée .  Attestation des autorités compétentes de l’Etat  membre.  

